
Structure du capital et des droits de vote

Le capital de Safran est réparti entre la participation de l’État français, celle des salariés et
anciens salariés et celle des actionnaires individuels et institutionnels (Public).

Répartition du capital
Au 15/02/2018

 

Répartition des droits de vote exerçables (1) et
théoriques (2)
Au 15/02/2018

 

À noter :

Les actions inscrites au nominatif au nom du même actionnaire depuis plus de
deux ans bénéficient d'un droit de vote double.


